
LES RICHESSES DES DACES 
ET LE REDRESSEMENT DE L'EMPIRE ROMAIN, 

SOUS TRAJAN àV .PARVAN 
en témoiglUkgfl At P'''<mnnissnnr.e 

ot d 'amit ié . 

C'est un fait, reconnu de tous, que Domitien laissa derrière lui une situation 
financière obérée. Il avait fait la guerre1). Il avait aimé les bâtiments2) . Il avait ali
menté sa popularité de dispendieuses largesses :1). Dès 83, il avait augmenté d'un 
quart la solde de ses troupes 4). L'argent avait fui par toutes ces brèches, et le seul 
reproche que M. Stéphane Gsell, son historien véridique, adresse à son gouvernement, 
est de «n'avoir pas suffisamment cherché à restaurer les finances, que Titus avait déjà 
compromises» 5), et qui n'ont cessé, sous son règne, de péricliter toujours davantage. 
Finalement, la pénurie du trésor devait le mener au crime: inopia rapax, comme 
Suétone l'a dit de lui 6) ; et les exécutions, dont on le voit frapper à coups redoublés 
l'aristocratie, pour en hériter ou confisquer les biens, se multiplient, à partir de 93 7), 
avec les embarras qui les expliquent, mais qu'elles n'ont pas supprimés. 

Quelques années plus tard, tout est changé. Le redressement est un fait accompli. 
Et Trajan, sans s'appauvrir, ni s'endetter, fait face à des dépenses immensément ac
crues avec des impôts qu'il a réduits. Commentée grand empereur a-t-il réalisé ce tour 
de force d'équilibrer sans peine, avec des recettes en apparence diminuées, un budget 
qu'il avait trouvé en déficit et dont les charges n'ont fait qu'augmenter? C'est un 
problème qui n'a pas suffisamment retenu l'attention des historiens8). La contradiction 
qu'il implique est flagrante. La solution reste une énigme. Quelques mots me suffiront 
à mettre la contradiction en pleine lumière, et j'espère trouver en Dacie le mot de 
l'énigme. + 

1) En Germanie, en Pannonie, en Moesie, en Dre- nand, loc. cit., 2572). 
tagne, en Afrique; cf. Weynand, P. IV., VI, 2551. 4) Gsell, Essai sur le règne de Domitien, Paris, 
et suiv. 1883, p. 156. 

2) Constructions du forum, dit de Nerva, de 6) Ibid., p . 334. 
l'Odéon, du Stade, de la villa d'Albano, dont 6) Snét., Dont., 3. 
toutes les splendeurs revivent dans l'excellente 7) Gsell, op. cit., p. 262. Cf. Cass. Dio, LXV1I, 4. 
étude de G. Lugli (Bull. Com. 1922); des temples 8) Il n'est même pas entrevu par De la Berge, 
de Vespasien et Titus, sur le Forum, de Minerva dont VEssai sur le règne de Trajan (Paris 1877) 
Chalcidica, de Divorum Porticus ; remaniements du reste le plus sérieux auquel nous puissions recourir, 
Palatin, achèvement du Colisée ; restauration du en at tendant l'histoire de cet empereur, qu 'a com-
Capitole, etc. ; cf. Weynand, P. IV., VI, 2591. posée M. Roberto Paribeni avec toutes les res-

3) Je pense à la magnificence de ses jeux (Suét., sources de sa remarquable érudition, mais dont 
Dom., 4) et à la distribution de ses «dona» (cf. Wey- l'ampleur même a retardé jusqu'ici la publication. 
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T o u t de su i t e , il a p p a r a î t que l 'h i s to i re du règne se divise en d e u x pér iodes net 
t e m e n t t r a n c h é e s : l ' une , a v a n t 106, a n n é e que m a r q u e la fin v ic tor ieuse des guerres 
d a c i q u e s , l ' a u t r e , a p r è s . 

D a n s la p r emiè re pé r iode , T r a j a n p o u r s u i t , d a n s t o u s les services de son gouver
n e m e n t , l ' a p p l i c a t i o n du p r o g r a m m e d 'économies é laboré p a r le comi t é des c inq sé
n a t e u r s q u e N e r v a i n s t i t u a t o u t e x p r è s : V viri minuendis publicis sumptibus *) ; e t , 
si l 'on excep te ses expéd i t ions de Dacie , il n ' o u v r e pas de n o u v e a u x chap i t r e s de 
dépenses . E n dehors des réfect ions de rou te s 2) e t de la cons t ruc t i on d u Portus Tra-
iani, à Ost ie 3 ) , le Panégyrique de P l ine - l e - Jeune , censément p rononcé en 100, ma i s 
éd i t é sous la forme déve loppée où nous le l isons a u j o u r d ' h u i , u n p e u p lus t a r d , e t 
p e u t - ê t r e en 103 4 ) , ne con t i en t guère d 'a l lus ions a u x t r a v a u x de l 'un des plus g r ands 
b â t i s s e u r s q u e R o m e a i t c o m p t é s p a r m i ses P r inces . D ' a u t r e p a r t , il est b ien v ra i 
que T r a j a n a t o u t de su i te 5) s u b v e n t i o n n é les fonda t ions a l imen ta i r e s , c o m m e ses 
p rédécesseur s , ma i s l ' a m p l e u r q u ' a pr ise avec lui c e t t e i n s t i t u t i o n d 'ass i s tance q u ' a t 
t e s t e , en pa r t i cu l i e r , l ' i n sc r ip t ion de Veleia, ne r e m o n t e pas p lus h a u t que les guerres 
d a c i q u e s , c o m m e ce t t e insc r ip t ion m ê m e , où l ' empe reu r p o r t e son s u r n o m de Daci-
f u s 6 ) , encore a b s e n t de la t a b l e des Ligures Baebiani. 

E n r e v a n c h e , s'il p r e n d soin de ne pas accabler les con t r ibuab les sous u n fa rdeau 
q u i r i sque ra i t d ' éc raser la m a t i è r e imposab l e , si , n o t a m m e n t , p o u r consol ider la fa
mil le e t é largi r la «romanité», il r e m a n i e l ' a ss ie t te de la vicesima hereditatum d a n s u n 
sens d o u b l e m e n t favorab le a u x assu je t t i s , p a r les d é g r è v e m e n t s d o n t bénéf ic ieront 
déso rma i s les successions grevées de pass i f 7 ) e t p a r les exoné ra t i ons qu i s e ron t é t en 
dues des fils a u x pères , frères, a ïeuls , e t pe t i t s - en fan t s 8 ) , e t des R o m a i n s de vieille 
souche a u x néo-c i toyens en t ré s d a n s la ci té p a r l ' i n te rmédia i re du dro i t l a t i n 9 ) , T ra j an 
c o m p e n s e , e t au delà , les pe r t e s r é s u l t a n t de ces concessions, en a b a i s s a n t de 100.000 
ses t e rces , chiffre p r o b a b l e du I-er siècle 10) à 20.000 sesterces, chiffre p r é s u m é , sous 
Marc-Aurè le , p a r le gnomon de l ' i d io logue n ) , la l imi te au dessous de laquel le les «petites» 
successions é c h a p p e n t à la t a x e successorale ; e t , p a r ai l leurs , nous le voyons a t t e n t i f 
à r é p r i m e r les f raudes 1 2 ) , à fortifier l ' au to r i t é de ses agen t s col lecteurs 1 3) , à t i r e r d ' u n e 

*) Cf. Pline, Pan., 62; Lettres II , 1. 9. La com
mission a donc continué son œuvre sous Trajan. 

2) Il a réparé la voie Appienne, la via Salaria, la 
voie La t ine , créé les viae in Tuscia, élargi la via 
Traiana, de Bénévent à Brindes. 

3) Le Portus Traiani figure sur des monnaies 
frappées en 104. Allusion dans Pline, Pan., 29. 

4) Cf. Schanz, Gesch. der rôm. Lit.3, I . p . 355 et 
360. Les allusions à la rédaction du Panégyr ique 
se t rouvent dans le livre IV des Let t res , publié 
eu 103. 

s ) La table al imentaire des Ligures Baebiani est 
de 1 0 1 ; cf. C. 7. L. , I X , 1455, 1. 1. 

•) C. I . LM X I , 1147, 1. 2. I l est vrai que le sur
nom de Dacicus appara î t dans les monnaies dès la 
fin de 102, et, dans les inscriptions, dès 103 ; cf. 
Dessau, Inscriptioncs selectae, 286. 

7) Pline. Pan., 40. 

8) Pline. Pan . , 38 et 39. 
9) Pline. Pan., 39. 
10) Cf. Willems, Droit Public 2, p. 481 , et Pline, 

Pan., 40. 
u ) Cf. J. Carcopino, Le gnomon de Vidiologue, 

R. E. A., 1922, p. 20 du tir. à p.: le gnomon, 1. 
84 — 86, art. 29, de l'édition de M. Th. Reinach ne 
frappe les Romaines non-mariées d'un impôt de 
l°/0 que si leur fortune atteint ou dépasse 20.000 
sesterces. 

12) Éd i t de Trajan, au Dig., X L I X , 14 ,13 , faisant 
remise de la moitié des sommes dues à ceux qui 
par leurs déclaration avaient devancé les inquisi
t ions du fisc. 

13) Fragm. de iure fisci, 66 : Edicto divi Traiani 
cavetur ne qui provincialium cum servis fiscalibus 
contrahant nisi adsignante procuratore. 
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aliénation systématique des biens fiscaux J), comme de la démonétisation et de la 
refonte des aurei frappés antérieurement à la réduction Néroniennc 2), les ressources 
immédiates dont sa trésorerie avait besoin. 

Après 106, au contraire, Trajan, dont l 'attitude devient littéralement parado
xale, se montre de moins en moins exigeant, quant à ses recettes, et de plus en plus 
prodigue, quant à ses débours. 

Avec une intensité que n'avait éprouvée aucun des Flaviens, la fièvre du bâtiment 
le saisit à son tour. Notons, au passage, dès 106, le dessèchement des Marais Pontins, 
puis en 107, l'agrandissement du port de Centumcellae (Civitavecchia3), et, plus tard1) , 
celui du port d'Ancone; en 109, la réfection du Canal du Nil à la mer Rouge5), 
et l'adduction de Vaqua Traiana du lac de Bracciano au Trastevere 6). Considérons 
surtout les monuments que l'empereur consacre à sa gloire dacique: le forum, la 
basilique et la colonne qui gardent son nom, et dont la splendeur, obtenue à coups 
de nivellements et d'expropriations onéreuses, a coûté des sommes incalculables de 
sesterces ' ) . 

En même temps, et sans avoir l'air de se préoccuper des répercussions budgétaires 
qu'entraînera la création de ces unités nouvelles, Trajan augmente le nombre de ses 
corps auxiliaires 8), et lève deux légions de plus, la X X X Ulpia et la II Traiana, 
dont la première mention n'apparaît qu'en 109 9). 

Enfin, sans se laisser arrêter par les frais et les risques d'une expédition de cette 
envergure, il ose reprendre le plan formidable auquel, depuis César, nul n'avait osé 
songer, et prépare la guerre parthique qui, de 113 à 116, portera à son comble la puis
sance d'expansion des armes et de la civilisation romaines. 

Or, non seulement l'Empire supporte sans fléchir le poids de ces magnificences, 
mais on a l'impression que Trajan a pu lui épargner les sacrifices pécuniaires qui en 
auraient dû être la rançon. 

Jamais, en effet, les impôts que les Romains ont payés n'ont paru plus légers. 
A une date, que nous ne saurions préciser, parce que nous ne savons rien de la 

carrière du gouverneur auquel le Prince adresse le rescrit qui consacre cet abandon de 
droits de l 'Eta t 1 0 ) , mais qui, en raison du silence de Pline en son Panégyrique, doit être 
postérieure aux guerres daciques, Trajan renonce solennellement à revendiquer au fisc 

*) Pline, Pan., 50: circumfcrtur sub nomine Cae-
saris tabula ingens rerum venalium. 

2) Cf. Cass. Dio.. LVIII , 15 et Mommsen, Gesch. 
des rôm. Miinzivesens, p. 754 — 758. 

3) Sur les travaux des Marais Pontins cf. Cass. 
Dio, LXVIII , 15; sur Centumcellae, Pline, Ep. VI, 
31 : Il a ins sinistrum brachium firmissimo opère 
munitum est ; dextrum elaboratur. Or la publication 
de cette lettre date de 107, au plus tôt (cf. Schanz, 
op. cit., loc. cit., p. 360). 

4) L'inscription de l'arc d'Ancone est datée de 
115 ap. J . C. (C. I. L., IX , 5849). 

5) Cf. Lesquier, Uarmée Romaine d'Egypte, Le 
Caire, 1918, p. 396. 

8) C. I.L., VI 1260, Dessau, Inscr. Sel, 290; 
(datée entre décembre 108 et décembre 109). 

7) Sur le prix du terrain (3000 francs-or le 
mètre), cf. Suét., Caes., 26; et, sur l'arasion du pé
doncule reliant le Quirinal et le Capitole, et la 
somptuosité du forum de Trajan, cf. Lugli, La 
zona archeologica di iioma, Rome, 1924, p . 44 et 
suiv. 

8) Voir au P. W., sous les mots ala et cohors, 
tous les corps dont le gentilice Ulpius a fourni le 
surnom. 

9) Lesquier, Uarmée Romaine d'Egypte, p. 66. 
10) Cf. P. W., V, c. 425. 
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les biens des condamnés à la relégation x). E t en cette même année 106, à laquelle 
nous devons rapporter la donation aux plébéiens de Rome d'un troisième congiaire 
de l 'Empereur, huit fois supérieur à ses deux précédents et à celui de Nerva 2), quin
tuple de celui dont Auguste s'est enorgueilli dans son testament 3), Trajan a* suspendu 
la perception de l 'impôt. Si, en effet, le Chronographe de 354 nous permet d'évaluer 
à 650 deniers par tête la distribution faite à la plèbe en 106 4), le Chronicon paschale 
place, sous le consulat de [L. Ceionius] Commodus et de Ceretanus (Cerealis) qui 
coïncide avec cette année-là, le début de ces remises totales de contributions, qu'il 
prolonge, d'ailleurs, jusqu'à la fin de la guerre persique: Toatavoç ŒTCEQ"/ÔIUEVOÇ à<peoiv 
èyaoloaro xcôv XE/.WV ăyoic ăv ETTIOTQE^EI 5). 

Par conséquent, en 106, Trajan était devenu tout d'un coup assez riche pour se 
passer de l 'argent de ses sujets et leur en donner par dessus le marché. Or l'année 106 
est justement marquée par l 'achèvement de la conquête dacique. N'eussions nous 
aucun document pour nous le dire, que nous devrions déjà admettre que Trajan avait 
puisé en Dacie les sommes qu'il a répandues alors sur les Romains au lieu de les exiger 
d'eux. Nécessaire en elle même, cette hypothèse est confirmée par un texte qu'on n 'a 
cité, jusqu'à présent, que pour en rire 6), et dont il importe de rétablir maintenant 
la valeur — et la vérité. 

Dans son traité sur les magistrats de Rome, le byzantin Lydus glorifie Justinien 
de ses succès sur le Danube : et, pour mieux glorifier le Basileus, il le compare à Trajan 
qui, «ayant été le premier à vaincre les Gètes et leur roi Décébale, ramena à Rome 
cinq cent fois dix mille livres d'or, le double de livres d'argent, sans compter un nombre 
de vases et coupes défiant toute évaluation, des troupeaux, des armes, et plus de cin
quante fois dix mille valeureux guerriers, avec leurs armes» — «TZQÔJXOÇ [Tqaiavoc] èyoiv 
ovv AEXE^d/.q) TtEVTaxoataç [xvQiààaç yocolov [ÂIJXQVJV, àmhiolaç ôè dgyvoov êxmofidxcov 
ăvEV xai oxEfv&v] xt/xfjç ôoov èxfiEpiixÔTwv, àyel&v ZE xal ÔTthov xal àiôgcov fiayi/uoxdxojv 
VTiEQ TTErrrjxovra juvqidôaç ovv roïç OTI/.OIÇ rPœjuai'oiç EtorjyayEv...» 7). 

Que pourions nous souhaiter de mieux pour éclaircir le mystère qui planait sur 
la politique de Trajan? Nous n'avons plus à nous étonner ni de ses largesses inouïes, 
ni de ses entreprises gigantesques. En Dacie, il n 'avait pas trouvé seulement des mines 
de métaux précieux, dont le rendement est venu graduellement, année par année, 
soulager son budget et accroître ses disponibilités. Il avait mis la main sur l'énorme 

*) Pomp , au Dig., X L V I I I , 22, 1: caput et re-
scripto Divi Traiani ad Didium Secundum: scis 
relegatorum bona avaritia superiorum temporum 
fisco vindicata; sed aliud clementiae meae convcnit. 

2) Les trois congiaires de Trajan sont a t tes tés 
par les monnaies (Cohen, 321, 324, 330). Le chiffre 
de 75 deniers pour celui de Nerva est a t tes té par 
le Chron., 354. Pline (Panégyrique, 25) n ' indique 
aucune majorat ion pour le premier. 

3) Res Gestae, I I I , 15: 120 deniers. 
4) Chron., 354, p . 146 Mommsen: congiarium 

dédit DCL. Même si ce chiffre é ta i t global, le 3-e 

congiaire s'élèverait encore à 500 deniers [650— 
(75 + 75)]. 

5) Chron. Pasch. p . 223 Mommsen. La remise 
ne saurai t avoir duré de 106 à 117. Sans dou te 
constatée pour l 'an 106, elle fut peut-être à nou
veau concédée en 113, j u squ ' au retour , et le Chro
nicon aurai t bloqué en une seule les deux mesures. 

6) «Chiffres fantastiques», écrit De la Berge, op. 
cit., p . 142, n . 7. 

7) Johannes Lydus . De Magistratibus, I I , 28. 
J e suis le t ex t e de Wuensch, p . 83, 1. 12—19. 
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trésor où les rois daces, héritiers des mineurs agathyrses dont parle Hérodote '), avaient 
accumulé le produit des exploitations d'argent et d'or auxquelles, de la préhistoire à 
nos jours, n'ont cessé de fournir les sites les plus grandioses des monts de Transyl
vanie; et c'est ce trésor dont l'opulence, soudain, ruissela comme un Pactole sur l'Em
pire entier. Quel trésor, d'ailleurs ! Et quel Pactole ! Cinq cent fois dix mille livres d'or 
font cinq millions de livres, qui donnent — la livre romaine pesant approximativement 
327 grammes — 1 million 650.000 kilogr. d'or, valant 5 milliards 559 millions de francs-or ; 
et le double d'argent se monte, en conséquence à 3 millions 310.000 kilogr. d'argent 
équivalant à 661 millions de francs-or. Ajoutons à ces comptes fantastiques les 
500.000 guerriers, pris les armes à la main, qui, à leur arrivée à Rome, menacée dans 
sa sécurité par leur affluence, auraient représenté l'effectif de la «Grande armée» de 
Napoléon à son départ pour la Russie; et il nous faudra convenir que ces chiffres 
sont trop beaux. 11 sont si beaux qu'il en deviennent absurdes, et qu'à leur seul énoncé 
l'envie nous vient de traiter le texte où ils figurent comme une invention forgée de 
toutes pièces par un cerveau en délire. Seulement nous n'avons pas le droit de l'é
carter avec cette désinvolture. Car Lydus, sentant lui même tout ce que ses asser
tions avaient d'extravagant, a voulu se couvrir de l'autorité qui les garantissait à 
ses y e u x : «...EÎoijyayevy (bç ô KQIXOJV TICLQCOV TÔ> TTOM/U» duoyvQiam.o*)» — «ainsi q u e l 'a 

affirmé avec force Criton, témoin de cette guerre». Or, cette caution doit nous en 
imposer: médecin de Trajan, Criton avait accompagné son impérial «lient en Dacie, 
et, à son retour, il avait composé, sur les événements auxquels il avait assisté au 
premier rang, un ouvrage en plusieurs livres, intitulé VEtixă, qui aurait constitué 
une source inappréciable d'information sur les Gètes, leur pays et leur histoire, 
s'il n'avait pas sombré à peu près tout entier3). Si Lydus avait parlé pour son 
compte, il serait négligeable. Mais il n'a fait que répéter à sa manière ce qu'il 
avait lu — ou cru lire — chez Criton, dont le témoignage ne l'est pas. Ainsi, 
d'une part, la statistique établie par Criton nous est parvenue en des termes inac
ceptables; et d'autre part, il nous est interdit de la sacrifier. Force nous est donc 
de supposer que de son auteur à son compilateur elle s'est déformée au cours des 
transmissions. 

Aussi bien parviendrons nous facilement à retrouver le texte authentique de 
Criton sous la forme insensée qu'il revêt chez Lydus. Nous n'avons même pas 
besoin pour cela de recourir à une correction proprement dite. Il nous suffira de 
rétablir en chiffres les nombres exposés en lettres dans le traité byzantin Sur les 
Magistrats. 

Habituellement, les chiffres de myriades s'expriment en grec par un M majuscule 
suscrit de la lettre correspondante à leurs multiples 4). Appliquons à la phrase en litige 

0 
ce système de numération. On aura: E%IQV avv AexE^dXco M%QVOIOV [hJiQÔJv àinlaolaç 

N 
ôè aQyvQov xal àvôoûv juaxi/icoidTcov VTZEQ M. Mais aussitôt nous saute aux yeux 

1) Hér., IV, 104. Sur l'exploitation antérieure P. W., IV c. 1935. 
aux Romains, cf. Téglâs, Ungar. Revue, 1889, p . 4) Gardthausen, Das Buchtvcsen im Altertum*, 
352. Leipzig, 1911, p. 371. Le M est sans apostrophe 

2) Lydus, De Magistratibus, I I , 28. dans les papyri (communication que je dois a l'a-
3) Cf. F. H. G., IV, p. 373. Sur Criton, cf. mitié de Pierre Jouguet). 
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l ' amphibo log ie à laquel le p o r t e ce t t e t r ansc r ip t i on . Si en effet, à l ' époque b y z a n 
t i n e , les chi l iades se chiffrent c o u r a m m e n t p a r les l e t t r e s des un i t é s , précédées d ' u n e 
a p o s t r o p h e souscr i te , il a r r i ve , à l ' époque c lass ique, qu 'e l les ne soient guère m a r q u é e s au
t r e m e n t que les m y r i a d e s . C o m m e le m o n t r e G a r d t h a u s e n , les mille son t souven t no tés 
a lors , d a n s les papyri, e t sur des insc r ip t ions , p a r un des s ignes, dér ivés d u t s a d è e t du 
s a m p i e t é q u i v a l a n t à 900, m, .f, ou A\, que l 'on suscr i t , lui auss i , de la l e t t r e corres
p o n d a n t e à leurs mul t ip l e s ] ) . E n généra l , p a r c o n s é q u e n t , la confusion qu i ex i s te , 
en l a t in , e n t r e les signes n u m é r a u x du mille e t ceux des centaines de mille 2) se con
s t a t e en grec e n t r e les signes des mille et ceux des dix-mille; e t , d a n s le cas p a r t i 
culier , la t r a n s c r i p t i o n chiffrée, q u e suppose le d é v e l o p p e m e n t en l e t t r e s d u t e x t e d u 
t r a i t é sur les Magistrats, dev ien t suscept ib le , a priori, de d e u x i n t e r p r é t a t i o n s : l ' in
t e r p r é t a t i o n p a r les m y r i a d e s (10.000), q u ' a choisie L y d u s , au V I e siècle de n o t r e 
ère , qu i n ' e n conna issa i t p lus d ' a u t r e , l ' i n t e r p r é t a t i o n p a r les chi l iades (1.000), q u ' a u 
tor i sa i t l ' usage du m o n d e g réco- romain , q u e le b o n sens c o m m a n d e e t qui jus t i f ie les 
données de Cr i ton . 

D ' a b o r d , u n effectif de p r i sonnie rs , r a m e n é de 500.000 à 50.000, n ' a p lus r ien 
d 'excessif ni de c h o q u a n t . E n s u i t e , u n t o t a l de l ivres , r a m e n é de 5 mil l ions à 500.000 
n o u s m e t a u x pr ises avec u n e réa l i té inte l l ig ible e t v r a i s emblab l e . On en dédu i r a des 
po ids de 165.500 ki logr . d 'or , e t , p a r d o u b l e m e n t , de 331.000 kilogr. d ' a r g e n t , d 'où 
r é s u l t e n t , r e s p e c t i v e m e n t , les s o m m e s de 555.900.000 francs-or et 62.200.000 francs-or . 

Ces poids s ' accorden t sans pe ine avec ce que nous savons de la p r o d u c t i o n ac tue l le , 
e t ce q u e n o u s p o u v o n s imag ine r de la p r o d u c t i o n anc ienne des g i sements aurifères 
e t a rgent i fères de la R o u m a n i e t r a n s y l v a i n e . De 1919 à 1923, c e t t e p r o d u c t i o n a é t é , 
en m o y e n n e p a r a n , de 1400 ki logr . d 'o r e t de 2100 ki logr . d ' a r g e n t . Mais elle s 'é levai t 
à p lus d u double d a n s les années qu i o n t p récédé la guer re 3 ) , e t m ê m e alors elle r e s t a i t 
c e r t a i n e m e n t t r è s en ar r iè re de ce qu 'e l le a d û ê t r e , a lors q u e les filons a b o n d a i e n t en 
leur n o u v e a u t é , il y a d ix -hu i t cen ts ans . E n sor te que , inférieures au q u a r t de la p ro 
duc t ion mond ia l e en or p o u r 1912 et au v ing t i ème de la p roduc t ion mond ia le en a rgen t 
p o u r la m ê m e année 4 ) , les poids dédu i t s des données de Cri ton ne r e p r é s e n t e n t , à t o u t 
p r e n d r e , que le «stockage» de l ' exp lo i t a t ion locale p e n d a n t u n e t r e n t a i n e d ' a n n é e s 5 ) . 

Q u a n t a u x sommes m o n n a y é e s que ces poids i m p l i q u e n t , elles son t d u m ê m e 
ordre de g r a n d e u r que les q u a n t i t é s de m é t a u x préc ieux r a p p o r t é e s à R o m e , p a r Lu-
cul lus , du t r i o m p h e sur l 'Armén ie e t sur Mi th r ida t e 6 ) , ou encore que celles que Q. 

1) Gardthausen, op. cit. p. 370. Wilcken, Grund- 4) 701.379 kilogr. d'or ; 226.400.000 onces trogs 
ziige, I, p. XLVI; Bruno Keil, ap. Rubensohn, qui font 7.041.000 kilogr. d'argent (renseignements 
Eleph. Pap., p. 84; dans les comptes du Didy- fournis par le Statesman Yearbook de 1925 et que 
meion, par exemple, M. Haussoullier a relevé le M. Demangeon m'a aimablement communiqués). 
cas du nombre 39322 affecté de la numération 6) Le stockage était dans les habitudes des rois 
r O de Macédoine. Cf. le discours de Persée à ses sol-
f-i. III I C K; des graphies analogues ont été re- dats, ap. Liv., XLII, 52: se pecuniam et frumen-
levées dans les inscription de Pricne (no. 118), turn prœter reditus metallorum in decem annos sepo-
d'Halicarnasse (Michel, 595), de Thessalie (Arvani- suisse. 
topoullos, Revue de Philologie, 1911, p. 134). 8) Plut. Luc , 37, dénombre au triomphe de 

2) Cf. mon. art. Galles et Archigalles, dans les Lucullus 56 mulets chargés de lingots et objets 
Mélanges de Rome de 1923, p. 277 et suiv. d'or massif et 107 mulets chargés de 260 mil-

3) Cf. Annales de Géographie, 1924, p. 582 et suiv. lions de drachmes. 
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J K R A M E CARCOPINO 

Servi l ius Car-pio a ex to rquées a u x s anc tua i r e s et e x t r a i t e s des é t a n g s saerés des Volques 
Tec tosages ' ) . Elles n ' a t t e i g n e n t m ê m e p a s la moi t ié des q u a n t i t é s m o n s t r u e u s e s 
d ' a r g e n t e t d 'or r a m e n é e s en 6 1 , p a r P o m p é e , de ses c a m p a g n e s d ' O r i e n t 2 ) . El les suf
f i sen t a m p l e m e n t , n é a n m o i n s , à exp l i que r le r ega in de p ro sp é r i t é e t de g r a n d e u r q u e 
T r a j a n a p r o c u r é a u x R o m a i n s : conquises avec la Dac ie , son r o y a u m e , les «réserves» 
de Décéba le on t , p o u r u n t e m p s , r edoré l ' E m p i r e e t son éc la t . 

JÉRÔME CARCOPINO 
Professeur à la Faculté des Lettrée 

de l'Université de Paris 

*) Cf. Pais, Fasti triumph. II , p. 443 et Jullian, 
Histoire de la Gaule, I I I , p. 65, n. 1. Justin, 
XXXII I , 3, 70: Fuere autem argenli pondo cen
tum decem millia, auri pondo quinquies fdeciesj 
centum milia. Le trésor tectosage et le trésor 
dace, si l'on admet ma lecture du texte de Justin, 
d'où decies disparaît, auraient renfermé des quan
tités d'or identiques. La coïncidence mérite d'être 
retenue. 

2) Cf. Pais, op. cit. I I , p. 446: en plus des 300 
millions de sesterces distribués (Pline, N. H., 37, 
16), Pompée aurait pu attribuer a un seul des 
quatre nouveaux sanctuaires dédiés par lui 1000 
talents d'or et 307 talents d'argent (non mon
nayés), ce qui représente plus de 550 millions de 
francs-or. 
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